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Semaine des mathématiques du 7 mars au 14 Mars mais aussi tout au long du mois de Mars… 

 La Gazette mathématiques   Mission maternelle               Des ressources de qualité sur le jeu d'échecs  

 

Labellisation EDD – Campagne de candidatures 

• Circulaire du 27 août 2019 éducation au développement durable : Eco délégué ou label E3D 

 
• Dépôt des candidatures du 7 mars au 24 avril.  Documents à télécharger  

La Labellisation est un « label Education nationale ». Les écoles Eco-label doivent demander la labellisation 

car l’Eco- label n’est pas un label éducation nationale 

• Accompagnement : 3 temps en visioconférence sur la période de candidature  
o Vendredi 11 mars : le contexte et la démarche de labellisation/ les indicateurs pour un 

diagnostic/passer d’un niveau à un autre de labellisation  
o Vendredi 25 mars : témoignages de référent EDD écoles labellisées 1 et 3/ le plan d’action/questions 
o Vendredi 8 avril : témoignages/ évaluer les compétences/questions 

 
•  Vademecum EDD  Labellisation E3D        Guides de l’éco-délégué               Le vocabulaire s'acclimate 

 

 

Vademecum des violences sexuelles et intrafamiliales 

L’objectif de ce vademecum est triple : permettre aux professionnels de mieux connaître et comprendre les 

violences sexuelles intrafamiliales ; outiller les personnels afin de favoriser la libération de la parole et le repérage 

des élèves victimes ; renforcer les actions de prévention notamment en éducation à la sexualité 

 

EAC 

• Candidatures pour des classes à horaires aménagés (cf. Courrier joint) 

• Projets PACTE : le recensement est ouvert et court jusqu’au 31 août 

Déposer sur ADAGE si possible avant le 30 avril 

 

Rappels PPMS – Incendie – Autorisation droit à l’image et à la voix 

• Plan d’évacuation Incendie et PPMS : L’un et l’autre doivent être affichés dans chaque classe 

• Autorisation droit à l’image et à la voix - Pour être valable, elle doit mentionner la nature de la photo (lieu, 
date de prise de vue), l’utilisation prévue (diffusion sur le site web, etc.), la durée d’utilisation ou de mise en 
ligne. Outre ces mentions, il convient d’ajouter que l’utilisation des photos ou films réalisés ne donneront 
lieu à aucune rémunération d’aucune sorte 

http://www.pedagogie92.ac-versailles.fr/2022/02/10/la-gazette-des-maths-fevrier-2022/
https://www.youtube.com/watch?v=xAaEhPhYNM8
https://ww2.ac-poitiers.fr/cardie/spip.php?article526
https://edd.ac-versailles.fr/spip.php?article747
https://eduscol.education.fr/document/5239/download
https://edd.ac-versailles.fr/spip.php?article816
https://eduscol.education.fr/1121/les-eco-delegues#summary-item-1
file:///C:/Users/veron/Downloads/Vocabulaire%20developpement%20durable_reimpression_2016%20(5).pdf
https://eduscol.education.fr/document/12583/download?attachment
https://primabord.eduscol.education.fr/modele-d-autorisation-d-enregistrement-image-voix

